
Harangués du TrÔne, &c.
(RoBER PREscoT, Lieutenant Gouverneur, 1791.)

the induîstlrv of the' i!habitants of this Country, and "'
of the ne'ghboing States, ani 1 doubt not that we "t
shal imutuîlly eln'rmve the maisi olid advanitages froni
the fret' and ami'able intercourse to whicli we are "t
hiereby enicouragcd. -

' I an led to expect ai early edmnunication ofiHis
Mljest', 's Pleasir" 'respertinglie Actt 'or repealing '
certain Ats gratmin: rates and duties to lis Ma-
jesty, and ter grantinig new and additionmal duties to C

Hi> Najesty, for appropriatiîîg the same towards se
d draying he expences of the Admninistr'alioni of 'l
Justice, amd Support of the Ci il 'Governmnent vithin«'
this Proinlc an for otheru purioses <herein-mèn- '
tioniedl, anid 1,-hall loose no imune mn mnaking tliesanie '
kinoi to y<ou, wlenever it shall be received."'

Gentlemen <f the House of Assembly ;

e I shal direct the Accounis of the Provincial Re
venue of the Crown, ne'd of th Expendiiur" for the
las( yvar, to l ilaid bfore you From the flourislh-
iig state of our commerce, amiast the hazardsand
ob'.i ruclio-lns of war, vou may enîtertain weil tounded
hope of the tuturi- prosperity of the Colony, vhien
the blessimîgs of peace shdîl bc restored."

Gentlemen q the iL gi.slative L'orncil, eand
(lenlmen q/'the Ilouse 0/ Assembly ;,

te AM wv n f LOtilitly trust (ce the care and vi.
«& gilatici'of ourMNtier Country, and ii th serioirmty
-le nihe British> Navy foi, our external pi'oteclioti, so
eti he'on's oui- duty to guard ag'ainst treaclierous
attemlilts to disturb out intertial tramîquillity.

Vc oit are not unappriied thai. in addition to the
- îoiary mode cet open lw.11thre. the Eîîisiaries otf

Firatictlhave becti dispeised in every quarte'r,
alid, hy holding l out (liclusi ve p rQ4spt-cts tothle peo-
ple. they have etideavoured to disturb the quiet of

fail settied Govemmenîfs.

ci %tieini)tq -f tlîis naiture having heen recently
et adein i this Provinice, it i-i iicuifflheit on nieetto di-
9rect yomir attentiom «; iuh' saltitary etU'fcts already
tproured by 1thetA lie%-. Bill ; Ami, as ils duratiOn is
tlimitedti î a period which wiIl scion expire, to re-

le commend ii) your consideration the cxpedieticy of
cproloniging its Coutintiaice.

Ihave the sal isfaction of ac'qtaintin-gyoti that His

1 '

CrMaje.sty, alwa,ýs attentive tw promote -tc welfare,
CIand convenience nt his people, buslbeen grac.ously
11c pleased'to accede to tlhe petitiomis o H-is Good Sub-

t jects ofthCty of entreal, respecti g sc parts
e nmof the ground occupied ly the Cali of that,.Ciy, as

eshal not be dened ecesy for the purposes o
fortification, om other publi uses.
<r Iln order that aereCinquinhinent on thespartiofrtite
CroW Biiay co yceto ohe bemiefixial ends proposd,
it mus e urken up i varu m points of relation ;

a sha theoure ouake it the stibjetotapairticulr
" uessage, notmg iriiil. pesuaded that yina Will rea-

Sdilyco-operatoe 'o ulil lisMajesty's gracios in-
S tentions -vJ. C. 2p. 171.

Mr. De Léry reported, from the Committee charged
to draw up and report an Address to be presented to
His Excellency, pursuant to order-, "That they had

ouvert a l'industrie des Habitans de cette Colonie
et aux Etats Vôisitis, et Je ne forme auctin doute
que nous ne cueillerons mutuellement les avantages
les plus solides du Coimnnerce libre et amiable au-
quel nous sommes encou ragés."

J'ai lièu d'espérér une prompte communication
du B0u Plaisir de Sa Majesté, concernant l'Acte
qui rappelle certains Aetes qdi accôrdenit des im-
pôts, et des droits à Sa Majesté, et qui accordent
des droits nouveaux et additionels à la place des
premiers, pour lés approprièr à défrayer les Dé-
penses de l'Administration de la Ju4ice. ainsi.que
le Soutien dui Gouvernin*ent Ciýil dans cette Pro-
vince,. et pour d'auitres objets y mentionnés, et Je
vous le ferai parvenir aussi3tt que je l'aurai reçu."

Messieurs de la Chaibre d'Assemblée;

Je ferai mettre devant vous les Comptes du Ru-
venu Provincial de la Couronne, et la Dépense de
l'ànnée derniière ; l'après l'état florissant de noire
Commerce ñu milieu les hazards, et des obtrue-
tionts de la Guerre; Vous pouvez concevoir les ès-
péranees les mieux fdndées du bonheur futur de ces
Colonies, lorsque les biëniaits de là Pali nous
serons rendus."

Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de la Chambre d'Assemblée;

" Comme nous pouvons nous teposer aveù con-
fiance sur les soins et la vigilance de Notre Mère
Patrie, ainsi que sur la Supériorité de la Marine
Britannique, pour notre protection extérieure, c'est
de notre devoir, et de nos intéréts de nous mettre
en g'arde contre les attentais traîtres, qui ont pour
objet de troubler notre tranquillité interne."

Vous n'ignorez pas qu'en addition à la manière
ordinaire de la Guerre ouverte, les Enissaires de
France se sout dispersés partout, et en suggérant des
vues trompeuses au peuple, ils ont fait leurs efforts
pour déranger la tranquillité de tous les Gouverne-
mets établis..

If Des efforts de cette nature ayant été récem-
ment faits dans cette Province, il est de mon
devoir de diriger votre attention aux effets salu-
taires qu'à dejà produit le Bill qui concerne les
Etrangers; Et %û que sa durée est. limitée à une pé-
riode qui doit bientôt expirer, Je recommande à
votre considération la nécessité de prolonger sa
continuation.

6 C'est avec satisfaction que je vous informe, que
Sa Majesté, toujours attentive à promouvoir le bien-
être et la commodité de son peuple, a bien voulu.

« accéder aux Pétitions de Ses Bons Sujets de la Cité
de Montréal, touchant telles parties du terrein qui

•' sont occupées par le murde cette Cité, qui ne seront
a pas.trouvées nécessaires pour les objets de fortifica-
" tion ou autres ouvrages publics."

' Afin. qu'un abandon de la part de la Couronne
"puisse contribuer aux fins avaintageuses pi-oposées,

" il doit etre considérédcomuie ayant plùsieurs rap-
' ports diffêrents; c'est pour quoi je le fi ie sujet
' d'un Message particulier, étant fermement perséadé

" de votre pro ipte.co-opération pour remplir les in-
" tentionsgracieusesde Salajesté."J C. 2. P. 169.

Mr. De Léry a rapporté, de lapart du Comité chargé
de piéparer et de faire Rapport d'une Adlresse pour
tre présentée à Son Excellénce, conformément à

Friday,
'271th Janu-
"', 1797.

Vendredi,
27e.Janvier,

1797.


